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AVIS. 

A dater du mercredi 3 janvier, nous publierons, dans l'in-

térêt du commerce de cette ville , une feuille d'Atmouces et 

Avis divers, formant supplément an Précurseur^ Celte feuilie 

paraîtra les lundi , mercredi et vendredi de chaque semaine. 

Prix de l'abonnement: 24 fr. pour l'armée, i3 fr. pour six 

mois et 7 fr. pour un trimestre. Le prix en . sera réduit à 20 fr. 

pour les personnes qui s'abonneront en même tems au;Précur-

seur. , . ..,:. •-. -, ( i.;,; trètAi&ay s.'t.■■ îtH:»')Oï h-> {: 
Nous prions MM. les négocians, MM. les avoués et autres 

personnes qui pourraient avoir à nous communiquer des in-

sertions , de nous les faire parvenir avant les jours indique'* 

pour leur publication. 

LYON, 21 décembre 1826. 

CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DU PRÉCURSEUR. 

Pampelune, 12 décembre 1826. 

Nous sommes ioi dans une violente agitation. On. vient, de 

découvrir une trame ourdie contre les Français ; les conjurés 

Voulaient profiter du moment où la garnison va à la messe pour 

s'emparer de la citadelle. Six à huit mille volontaires roya-

listes , tant de la ville que des environs, s'étaient donné ren-

de»-vous à Puente de la Rejna. Leur projet devait être d'au-

tant plus*'fatal aux Français , que la plupart des soldats de la 

garnison se rendant sans armes à la messe, les conjurés se se-

raient emparés de toutes celles qui seraient restées à la cita-

delle. Ils auraient en mente tems dirigé une attaque sur la par-

tie des remparts qui, pendant la messe, n'est gardée qae par 

«ne compagnie , et probablement cette Compagnie n'aurait pu 

ïésister à ce choc imprévu. 

Aussitôt que l'autorité française a eu connaissance de cette 

conspiration, elle s'est empressée de prendre les mesures que 1 

la circonstance rendait nécessaires. Toutes les pièces de ca- j 

non de l'intérieur et celles qui garnissent les remparts , ont été 

de suite réparées et mises en état. Chaque poste a été renforcé 

de deux nouvelles pièces. Toutes les compagnies d'arfjïUerie et 

du génie ont reçn l'ordre d'être eoustamment prêtes ét sur le 

tjui vive. Pareille injonction a été faite aux troupes (Je ligne. 

Ordre a- été, également donné à tous les officiers de santé, aux 

chefs d'administration, etc., d'être toujours à leurs postes res-

pectifs , et de tenir la main à ce que les brancards fussent 

montés et disposés pour un service actif. 

On parle aussi de beaucoup d'antres mesures ; on dit, que 

deux pièces de canon vont être conduites sur la grande place, 

l'une à l'embouchure de la Calle-Mayor, l'antre sur la Taco-

nera, et que les canonniers de service se tiendront à leurs piè-

ces, ayant mèche allumée. 

Madrid , 11 décembre. 

Depuis quelques jours il est fortement question du départ 

de la brigade suisse ; les uns disent qu'elle ne tardera pus à se 

mettre en route; d'autres assurent qu'elle ne se retirera qu'au 

mois de mars. A travers tous ces bruits, il paraît certain que 

le premier régiment suisse est le seul qui va retourner en 

France, et qu'il sera remplacé par un autre régiment de la 

même nation. 

Les ambassadeurs d'Angleterre et de Portugal fout les pré-

paratifs de leur départ. 

Lisbonne, 8 décembre. 

On apprend dans ce moment que le colonel Valdez a réussi 

s» opérer sa jonction avec le général Claudino, et que tous deux 

vont prendre l'offensive contre le marquis de Chavès. 

Nous savons, d'une manière certaine, que sir W. A'Conrt a 

dit à plusieurs membres des eortès que dans huit jours il arri-

verait dans le Tage une quantité' considérable dé troupes an- ' 

glaises,. 

Le vicomte de Bevra annonce que les rebelles se sont reti-

rés sur la rive gauche de la Guadiana. 

— Nous traduisons de la Gazette d'Âugsbourg le passagia 

suivant : '« Ou lit dans la Gazette de Baltimore , à propos d© 

la frégate le Libérator, achetée 2û5,ooo dollars par le gouver-

nement des Etats-Unis , et pour le compte des Grecs: 

« Nous ne voyons pas du tout pourquoi notre gouvernement 

conserve encore une apparence de neutralité dans la guerr* 

entre les Grecs et les Turcs. Cette neutralité est tout-a-fait i'.i 

lusoire , puisque déjà une frégate grecque a été construite dans 

une partie des Etats-Unis; l'achat du Libérator ne fait-il pas 

supposer d'ailleurs qu'il y a une espèce de traité entre nous et 

.les agens grecs.' et ne serait-ce pas en effet une politique no-

ble et vraiment digne de nous , que de nous déclarer ouverte-

ment et immédiatement pour une cause que nous approuvons , 

et qui ressemble à la guerre de notre indépendance, avec cette, 

seule différence qu'il s'agit pour les Grecs de repousser utK 

esclavage mille fois plus dur que ne l'était celui de nos pèrest 

Notre grande république ne s'honorerait-elle point en faisant 

aux Hellènes le don solennel du Libérator 1 Cette frégate est 

sans valeur pour notis ; nous ne prévoyons point de guerre ma-

ritime dans un avenir assez prochain pour qu'elle puisse nous 

être utile ; mais, pour les Grecs, ce steul vaisseau pourrait les 

sauvée» ., 

La détermination que va prendre le ministère sera décisive» 

pour la France. S'il consulte les intérêts de la nation, il nés 

nous donnera pas le spectacle monstrueux d'une armée cons-

titutionnelle se traînant à ia suite des apostoliques pour sour-

tenir la révolte et proclamer l'absolutisme ; par cela même , 

il se trouvera eu opposition directe avec un parti don» la do-

mination est un fléau et une honte pour notre siècle. S'il per-

siste , au contraire , à suivre les inspirations de Mont-Rouge , 

dût la France en périr, nous soutiendrons l'insurreetion de» 

Portugal, parce que la congrégation l'a promis aux moines d'Es- , 

pagne . et notre charte sera encore un oliamp de bataille où. 

nous viendrons lutter pendant cette session , parce que nos 

libertés sont en horreur à cette faction ambitieuse. Au milieu, 

de ces espérances et de ces craintes diverses, nous apprenons, 

que quelques ministres s'agitent pour secouer un joug odieux , 

tandis que M.gr le garde-des-soeaux, hésitant sur le parti qu'il 

doit suivre, tantôt s'attache à la fortune de M. de Viilèle ahu 

de se soutenir, tantôt abandonne M. de Yillèle pour ob'euir 

la présidence ducoaseil. Le nouveau projet de loi sur la presse, 

où il s'est pu , dit on, à entasser .l'arbitraire sur. l'arbitraire , 

est le titre dont il se prévaut pour obtenir les bonnes grâces de» 

la congrégation. Bientôt il aura la.gloire de présenter ce projet 

aux députes ; mais en attendant les discussions parlementaires, 

les journaux ultramontains s'efforcent de monter l'esprit put
( 

blic à la bautrur des conceptions de M. de Peyronnet; et, de 

tous, la Gazette universelle est celui qui remplit avec le plusf 

d'ardeur , le rôle dont il s'est chargé. On lisait dans l'un de» 

ses derniers numéros le passage suivant : « Du moins les jus-

» tes terreurs de notre roi seront-elles écoutées ? Les lois qui 

» se préparent sur cette matiïre (la presse) nous sauvéront-

» elles ! Comprendra-t-on enfin que lès mesures répressives 

» sont impuissantes, parce que faibles elles ne suffisent pas, 

» et que fortes on les élude ? que les lois préventives sont 

» seules efficaces , confiées aux mains d'une MAOlstnAtVRS 

» NOUVELLE , forte et indépendante ! Nous l'espérons encore;-' 

» nous ne pouvons croire qu'on veuille se perdre à tout prix, 

» et que l'on préfère une mort humiliante à la séparation d'un 

» membre gangrené. » . 

Le sens de ce paragraphe est-il assez clair? a-t-il besoin dô 

commentaires ? Quel est ce membre gangrené dont il faut que 

nous nous séparions, si ce n'est la liberté de la presse! Voilà 

donc le mot prononcé, et il faut que la secte apostolique ses 

sente bien forte pour oser faire l'aveu de ses projets, elle qu| 



est habituée depuis si long-tems à employer la dissimulation 
pour les faire réussir. 

Mais qae d'erreurs entassées dans ce paragraphe ! Les lois 
répressives., nous dit-on , sont impuissantes, parce que faibles 
elles ne sujjiient pas, et que fortes on les élude'. Nos lois 
actuelles ne sont pas faibles: les a-t-on éludées? Les greffes 
Correctionnels n'attestent-ils pas la Sévérité des tribunaux, et 
même une susceptibilité souvent trop ombrageuse de la part 
des agens amovibles du pou-, oir? Cent condamnations au moins, 
prononcées depuis deux mois, n'ont-elles pas fait cesser tout-
à-coup la licence et les abus ? Voulez-vous que vos lois soient 
toujours respectées et toujours observées? de'pouillez-les de 
cette rigueur qui irrite les esprits, faites-les justes et raison-
nables. Trop rigoureuses, elles nuiront, parce qu'aux yeux dù 
peuple elles feront des Victimes ; contraires aux idées du siècle, 
elles seront inutiles, parce que la pensée est pins forte que les 
-mauvaises lois. Les mesures répressives sont au surplus les 
seules que l'art. 8 de la charte permette, les seules que 
4a raison puisse avouer, que notre siècle puisse recevoir, les 
seules enfin qu'on puisse proposer sans manquer à la dignité 
de la monarchie constitutionnelle. Les lois préventives que la 
faction ultra-théocratique demande avec tant d'ardeur, sont 
toujours odieuses pari e qu'elles sont toujours tvranniques. Le* 
complots envers le roi , la famille royale ou le gouvernement, 
la rébellion à main armée, les attaques contre les diverses re-
ligions, tous les crimes qui blessent la société , la plupart de 
ceux qïii sont commis envers les- particuliers ne sont pas 
moins dang-reti* que les abus de la presse ; et pourtant a-t-on 
ja nais imaginé des mesures préventives pour en arrêter le 
cours ? a-t-on isolé les citoyens? les a-t-on privés de la liberté 
individuelle! les a-t-on assujettis à des perquisitions avilissantes 
"ou à une surveillance honteuse' a-t-on détruit en eux tout 
reste de liberté pour les empêcher de faire le mal! a-t-on (sui-
vant l'expression énergique d'un de nos orateurs) fait des 
lois contre les couteaux et les du 1res instrumens q ie le crime 
peut employer? non. La presse qui, elle-même n'est qu'un ins-
trument, aura donc seule le privilège de devenir l'objet d'une 
mesure tyrannique, d'un despotisme aussi odieux pour le 
peuple, qu'il est inutile pour le gouvernement. 

Mais remarquez encore que les mini; très ordinaires des lois, 
les magistrats chargés de rèndre la jitStisB;, n'offrent plus au-
cune garantie au parti de la Gazette. Il ne faut, plus de ces 
hommes que dirigent l'honneur et leur conscience. Les pas-
sions aveugles, la haine de tout ce qui n'est pas ignorance et 
servitude, les ordres de la faction, voilà la conscience à laquelle 
doit obéir la magistrature nouvelle dont on demande l'intru-
sion. On la veut forte, cette magistrature, c'est-à-dire in-
flexible , imp'acable ; on la veut indépendante, c'est-à-dire 
placée hors de la puissance des lo s. Et dans quels rangs sera-
t-elle recrutpp ? Parmi les magistrats de l'ordre judiciaire qui 
sont maintenant eu fonction ? ils sont abhorrés du parti, parce 
qu'ils se sont montrés justes. Parmi les jurisconsul es? ils sont 
eux-mêmes les plus ardens défenseurs de la loi. Parmi les 
hommes éclairés ? ils sont amis de la charte et de la liberté. 
Cette magistrature, que sera-t-e!le donc si ce n'est une Sainte 
Inquisition nouve le ? Par e!le la pensée sera esclave, l'esprit 
humain ne pourra «lus rien produire de grand ni de généreux. 
Des ouvr .ges marqués au coin du génie et de la saine raison 
disparaîtront levant les écrits scandaleux , fruits d'une imagi-
nation déréglée. En un mot, la liberté de la presse aura cessé 
d'existPr. 

Si du moin^ ce système pouvait amener quelque bien pour 
Ja morale; mai il ruinera la librairie française sans arrêter la 
circulation des livres danaer<>ux. S'il étouffe quelques ouvrages, 
ce seront ceux dont les auteurs se respectent et connaissent leur 
dignité comme hommes, leurs devoirs comme citovens; mais les 
productions de la débauche et de l'esprit de sédition, mais les 
élucubrations dangereuses , qui blessent la raison et la saine 
philosophie, trouveront, pour se reproduire , ou des presses 
étrangères, ou des imprimeries clandestines. Notre pays sera 
inondé de ces écrits, et ils auront des lecteurs-, parce qu'ils 
auront paru en dépit d'une faction détestée et malgré le joug 
de fer qu'elle nous aura imposé. Quel remède emploira-t-on 
pour détruire ce mal? Les efforts du pouvoir ne serviront qu'à 
l'étendre davantage. La presse fut asservie sous le gouverne-
ment impérial, la police était rigoureuse, les chatimens étaient 
terribles ; demandez cependant au directeur-général actuel de 
la police du royaume si l'on n'osa jamais attaquer le chef du 
gouvernement , si des écrits dirigés contre lui ne furent jamais 
publiés, colportés, distribués. 

Vous parlez de scandales ; mais en est-il de plus affligeans 
<fue lés in ustices Commises au nom de la loi ? Cessez donc de 
demander des mesures préventives. La législation actuelle est 
loin d'être trop indulgente; el'e laisse, au contraire, beau-
coup trop à l'interprétation et à l'arbitraire , et nous-mêmes , 
dans d'autres tems, nous demanderions qu'elle subît des chan-
gemens. Si la liberté de la p esse pngendre des abus , laissez 
aux tribunaux le soin de les réprimer, et les scandales dispa-
raîtront. Ne nous privez pas du bien qu'elle peut faire pour 
prévenir un mal que vous exagérez ; apprenez d'ailleurs que 
les ospiils ont besoin de calme et de tranquillité , et que les 

écrits, destinés à réveiller les passions et les haines , trouvent 
dans l'opinion publique la censure !a plus redoutable. 

Aujourd'hui, dans l\>près - midi, un de ces conducteurs , 
vulgairement nommés Baabes , qui attendent à la Guillotière 
les voituriers de Provence pour leur servir de guides dans la 
la ville , avait mené jusque sur la place du collège un roulier 
et sa voiture. Celui-ci, tandis qu'on lui préparait un chargement 
dans les magasins de M. Millon, ayant eu besoin de vaquer à 
d'autres affaires, confia à son guide le soin de ses chevaux, et 
lui recommanda particulièrement de veiller à un sac de sept 
cents francs qu'il d'posa dans son caisson. Ou ne sait comment 
cette somme a di paru pendant l'absence du voiturier. Le baube, 
conduit à l'ilôtel-de-Ville, a protesté de sou innocence ; mais 
intimidé par le eommi.-.saire de police qui l'interrogeait, il a 
souscrit une obligation de sept cents francs au profit du voi-
turier dépouillé. On dit qu'il a été relâché immédiatement. 

Paris , 19 décembre, 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS. 

Suite de la séance du 18 décembre. 

A quatre heures et demie, M. le président proclame le ré-
sultat suivant : 

Nombre des votans , 218 ; majorité , 110. M. Chifflet a ob* 
tenu g'j voix ; MM. de la Bourdonnave, 45 ; de Saint-Géry, 62; 
de Laslours , Î4; de Martgnac , 7 ; de Vaublanc , 4. 

La chambre procède à un scrutin de ballotage entre MM. Chif-
flet et de la Bourdonnave, 

M. le président '. C'est avec regret que je vons annonce que 
ce scrutin ne produira aucun résultat ; il manque eneore 
environ 28 membres. ( Murmures eu sens divers. On entend 
M. le président s'écrier : i'élas ! mon Dieu ! que voulez-vous 
qu'on y fasse.) 

Le nombre des votans ne s'élevant qu'à 187, le scrutin est 
déclaré nul, et !a s anee renvoyée à demain. "s. 

La chambre se sépare à cinq heures. 

(CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DU PRECURSEUR DE LYON.) 

Présidence de M. Chilhaud de la Rigaudie. 

Séance du 19 décembre. 

À midi et demi, la séance est ouverte. 
M. Chilhaud de la Rigaudie avait engage' hier MM. les dépu-

tés à se rendre de bonne heure à la séance de ce jour. MM. les 
députés eux-mêmes avaient paru fort impatiens de voir les 
séan'ees se prolonger avec aussi peu de résultats. 

Aujourd'hui on comptait cinq députés dans la salle, y com-
pris M. le président et les trois secrétaires , au moment où le 
procès-verbal a été lu. 

L'honorable membre, qui a écouté cette lecture , n'a trouvé 
aucune objection à faire contre la rédaction , et celle-ci a été 
adoptée à l'unanimité. 

L'ordre du jour est le scrutin de bàllotâge entre MM. Chifflet 
et de la Bourdonnave , qui ont obtenu le plus de voix dans ce 
dernier scrutin pour la nomination dn cinquième candidat à 
la présidence. 

Un de MM. les secrétaires fait l'appel nominal. 
Les urnes sont placées sur la ti ibuuc et y restent en atten-

dant que les votans arrivent. 
A trois heures, il y avait environ soixante députés dans la 

salle. 
MM. de Corbière et de Peyronnet déposent leur vote, et se 

retire nt. 
Â trois heures et demie on fait le réappel. 
Au moment où. MM. les secrétaires se préparent à faire le 

recensement du scrutin, M. de Berbis demande à M. le prési-
dent d'engager MM. les députés à ne pas se retirer, afin que 
l'on puisse faire un second scrutin pour la nomination du vice* 
président. 

Le recensement du scrutin donne pour résultat deux cent 
dix-sept votans , c'est-à-dire deu* voix de plus que le nombre 
rigoureusement nécessaire pour que le scrutin soit valable. 

MM. les scrutateurs procèdent au dépouillement des votes , 
en voici le résultat : 

M. Chifflet a eu 110 suffrages, M. de Labourdonnaye, g5, 
et il y a eu 14 billets blancs. 

M. Chifflet est, en conséquence, nommé candidat à la pré-
sidence. 

La chambre s'occupe aussitôt d'un second scrutin pour la 
nomination des candidats à la vice-présidence. 

Malgré les dénégations de l'Etoile , la nomination de M. le 
maréchal Molitor à l'ambassade de l'Espagne se confirme : 
c'est à la suite de la dernière expédition qu'il a obtenu le bâ-
ton de maréchal. Il devra cette fois concourir à délivrer le roi 
Ferdinand du joug des apostoliques dont ce prince devrait être 
très-fatigué. 

D'après les bruits les plus accrédités, M. le baron de Damas, 
ministre des affaires étrangères, aurait plus sévèrement- traité 



M.,le marquis de Monstiers qne ne l'a fait M. dé Villèle. ïl au-
rait refusé de présenter au roi le diplomate insubordonné. 

On assure que c'est au milieu même d'une procession, et en 
grand costume apostolique, que M. de Moustiers aurait reçu 
les lettres qui lui annonçaient son rappel, et que sa ferveur 
n'aurait éprouvé aucun refroidissement d'un coup aussi inat-
tendu. Ce serait, pour un congréganiste, avoir été blessé au 
champ d'honneur. (Courrier français.) 

—La chambre des pairs s'assemble aujourd'hui m, pour en-
tendre la lecture de l'adresse en réponse au discours du Roi. 

— Les apostoliques ne reprocheront plus au ministère de 
manquer d'énergie. Aujourd'hui même il a frappé un grand coup 
d'état au th ;âtre des Variétés. 11 a défendu la représentation 
du Bourgmestre de Saardam , à cause de es mots relative-
ment à l'Angleterre, qui y sont plusieurs fois répétés, et qui 
sont dits par Potier d'une manière si plaisante. 

— Nous donnons ici les nouvelles suivantes de Porto , que 
nous extrayons du Constitutionnel, et qui portettt la date du 6 
décembre. Nous prions nos lecteurs de les comparer avec celles 
de Lisbonne qne nous donnons plus haut dans la correspon-
dance particulière du Précurseur. Nous croyons devoir ajouter 
plus de confiance aux nouvelles que nous avons reçues direc-
tement , et dont nous connaissons la source. 

Porto , G décembre. 

« On a reçu ce matin les nouvelles suivantes, que nous nous 
empressons de publier. Le brave Valdès et ses fidèles soldats, 
après la plus vive résistance , o ,t été. contraints, par le man-
que de munitions et de vivre.- , à capituler avec les rebelles. 
Ils ont été envoyés en Espagne, aucun d'eux n'avant voulu 
consentir en aucune façon à accepter les offres avantageuses 
que leur ont faites les révoltés. 

» Bragance a été réduite en cendres, après avoir été sacca-
gée par les rebelles, qui ont commis les plus épouvantables at-
tentats , et qui ont poussé la barbarie jusqu'à empaler vivans 
quelques constitutionnels, qu'ils ont laissés expirer dans cet 
horrible supplice. 

» Les généraux Mello et Glaudino ne se trouvant plus à tems 
de secourir le brave Valdès , se sont lepliés ; le 5 du courant, 
ils ont établi leur quartier à Murça. Le général Glaudino de-
vait , le 4 1 occuper Villa-Réal , tandis que le général Mello , 
avec une partie de sa division, a fait occuper des positions sur 
les hauteurs de Barroza. 

» Les rebelles , dans la journée du 3 , ont porté leur avant-
garde à Mirandella , désolant tout le pays qu'ils ont traversé, 
et ressemblant plus à des barbares.qu'à des hommes"civilisés, 
si l'on considère surtout que la plupart sont originaires dè cette 
malheureuse province. Les cris des rebelles sont : ftive. notre 
général Sjlveira, vice-roi de Portugal,! vive l'union avec 
l'Espagne ! vive notre archiduchesse. 

s II n'y a pas eu un seul déserteur dans les troupes' des gé-
néraux Mello et Claudino ; elles sont toutes animées du meil-
leur esprit , pleines de fidélité et de subordination. Nous sup-
posons que le plan de ces deux généraux est de défendre la 
ligne de la Tamega pour empêcher la rébellion de s'étendre 
dans le Minho. 

» Le général qui commande le Beira a fait toutes ses dispo-
sitions pour que l'esprit de révo te ne gagnât pas cette pro-
vince. 

— Une ordonnance royale du 19 novembre^ insérée dans le 
Bulletin des Lois qui a parn hier, appelle à l'activité quarante-
cinq mille jeunes soldats de la classe de 1825. 

— S. G. Mgr. le garde-des-sceaux, ayant reconnu qu'il im-
porte, pour l'utilité commune de la magistrature et du service 
public, de conserver avec plus de soin qu'on ne l'a fait jusqu'à 
ce jour, les titres successifs qu'acquièrent les magistrats par 
les diverses fonctions qu'ils exercent, et de préparer ainsi, 
soit à l'administration, soit aux magistrats eux-mêmes, des 
moyens prompts et faciles de connaître et d'établir avec cer-
titude les droits qu'ils ont à la justice et à la bienveillance du 
Roi, a arrêté , le 7 novembre dernier, qu'il serait établi à la 
chancellerie de France un registre général sur lequel seront 
inscrits le nom, les prénoms et l'âge des magistrats du royaume, 
des diversess fonctions qu'ils out exercées, et la dite de leur 
nomination à chacune de ces fonctions. Le même registre sera 
tenu, pour chaque ressort de cour royale, au par met de MM. 
les procureurs-généraux. 
— Une femme septuage'naire s'est noyée à Tours, dans sa cave, 
où elle était descendue sans précaution, et où une masse d'eau 
e'tait arrivée par infiltration. 

A Amboise , un marinier a péri dans la Loire , et deux autres 
qui luttaient contre les flots ont. dû la vie aux courageux se-
cours de la femme Gaulier , qui n'a pas craint de se jeter dans 
unbatelet , et qui, malgré la violence des eaux, a eu assez de 
force et de présence d'esprit pour les atteindre et les arracher 

aune mort certaine. . . . .. 
—- On a découvert dans l'île de St-Maure ( autrefois Leu-

cade ) les débris du temple d'Apollon , auquel était un phare 
célèbre. C'est.aux soins du riche négociant de Smyrne, M. 
Breslazdi, que les arts devront ces précieuses antiquités. 

 I„
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 nommé Damoux, condamné à la peine de mort par la 

cour d'assises d'Agen, vient de se suicider d'une manière épou-

3
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vantable. Ce malheureux a asstijéti le manche d'un balai con-
tre une des encoignures de la porte de sa prison ; puis , se 
pliant sur ses genoux, il s est relevé avec force, après avoir 

Î
tlacé dans sa bouche la pointe du bâton. Le geôlier, chargé de 
a visite des prisonniers , a trouvé cet infortuné étendu par 

terre et sans connaissance; l'instrument homicide avait péné-
tré de plus d'un pied dans sa gorge et dans sa poitrine. 1 ous 
les secours de l'art ont été inutiles , et Damoux est mort après 
a4 heures des plus horribles souffrances. 

— Un crime affreux a été commis dans le courant de cette 
semaine presque aux portes de Strasbourg. Un jeune boulanger 
de cette ville, qui revenait dans sa famille après quelque tems 
d'absence, a été trouvé mardi soir dans un fossé près du village 
de Lingolsheim, baigné dans son sang, et frappé de quatorze 
coups.de couteau an visage et au cou. Ce jeune h&mme, dont 
les blessures ne sont heureusement pas mortelles, déclara aus-
sitôt qu'il fut revenu à lui, qu'ayant fait route depuis Sélestadt 
avec un compagnon étranger, ce dérider l'assaillit tonl-à-coup 
à l'entrée de la nuit, lui enleva sa valise et le mit dans l'hor-
rible état dans lequel il a été trouvé. L'assassin a été arrêté. 

COUÉ D'ASSISES DE LA MARNE. 

Affaire des élèves du l'école royale de Cïiàlons. 

Aujourd'hui s'ouvrent devant la Co ir d'assises de la Marne les débats dans 

l'all'aiie des élèves de l'école royale des arts et métiers de €u&lona , pour-

suivis à raison des troubles qui éclatèrent ail sein de l'école , le 1
er avril 

dernier. Nous croyons faire une ebose ' agréable à nos lecteurs, en leur 

offrant l'analyse du mémoire que vient de publier M
e
 Claveau , chargé de 

la défense des accusés. 

Lorsque l'on parle de l'école des arts et métiers , de son origine , de ses 

progrès, de ses dernières prospérités , chacun homme Ptra des hommes qui 

ont le plus honoré l'humanité, et dont la France doit le plus s'énorguci'lir. 

le vénérable duc de Larochefoucauld-Lîancourt. En songeant qu'une destitu-

tion vient le frapper naguère dans l'exercice de ses fondions d'inspecteur-gé-

néral de l'école, on ne sait si l'on doit le plus s'indigner ou s'alïliger de cer-

tains aveuglemens. Mais on ne peut s'empêcher d'éprouver une douleur sin-

cère en apprenant que sa retraite et celle de l'ancien directeur furent le 

signal d'un système nouveau dans l'administration et la discipline intérieures 

de l'école. Système funeste, et qui peut , a bon droit, être considéré comme 

la cause de toutes les vicissitudes qui , depuis , ont compromis la fortune et 

l'existence même de l'école. 

Il paraît en effet résuller des docamens dè l'instruction écrite, que dès ce 

moment , à une bonté ferme succéda une inflexible rigueur , que des pro-

hibitions sans nombre furent établies , les pratiques religieuses multipliées à. 

l'excès. 11 paraît même que les grades devinrent la récompensé d'une dé-

votion aflectée. Les investigations , les rapports furent tolérés et encouragés. 

Aces causes générales d'elle; vescence vint s'en joindre une particulière et 

très-active. Au nombre des su'.veillans , se faisait remarquer , par unè sévérité 

outrée, un sieur Gaillet ; ancien gendarme. Il était détesté. Les élèves avaient 

sollicité maintes fois son remplacement. Le vicomte de Boissct avait toujours 

répondu : L'autorité ne duit point céder. M. de Boisset, ancien inspecteur de*3 

gardes nationales dans le Midi , et membre d'associations , dites pieuses , 

était le nouveau directeur. Telles étaient les dispositions des esprits, lors-

que survinrent h« événemeus du 1" avril. Nous en rappellerons les princi-

pales circonstances'' 

Le icr avril, après solJpèr et pendant que les élèves travaillaient dans les 

salles d'étude, quelques-uns, pour la plupart painv ,b3s plus jeunes , se 

promenaient dans un corridor obscur situé au rez-ae-ch; iss^e et non loin des 

latrines. Voilà que les plus èspiègles imaginent d'aller îraopcr à la porte des 

survcillans , et vite de se retirer dans le cor.idor crainte d'être découverts. 

Cela réussit une première fois. Grande gaieté, comme on pensé bien. L'on 

revient à la charge.... mais pour cette l'ois Gaillet était là , armé d'une lan-

terne sourde , et aussitôt toute la iioupe de courir et de se sauver. Ce fut 

une scène de tumulte et de désordre. Tout-à-coup une voix s'écrie qu'un 

1 élève a été frappé : à ces mois les élèves accourent et se précipitent. Lés 

' survcillans se retirent dans leur salle et s'y barricadent ; la porte est enfon-

cée. Ils se replient dans une seconde pièce servant de bûcher. On l'assiège : 

les bancs et lès tables servent de béliers , les cloisons tremblent.... Ces actes 

tumultueux «rit pins prompts (pie la pensée. M. le vicomte de Boissct ar-

rive ; les élèves s'empressent de lui manifester leurs griefs , et insistè'nt pour 

l'expulsion de Gaillet. L'aulorité ne fléchit pas ; c'était toujours la même 

réponse. 

L'heure de se coucher étantvenue, les élèves se retirent danê (es dortoirs; les 

murmures continuent, le nom deGaillèt, volant débouche en bouche , échauffe 

les têtes, l'agitation va croissant... Enfin , la pensée de la révolte vient d'é-

clore au milieu de 45o adolescons. Soudain les dortoirs sont tiansformés en 

citadelle. M. le directeur se présente , il n'entend qu'un cri : l'expulsion de 

Gaillet. Il répond par des menaces. Déjà, en effet, an son des tambours et 

des trompettes , arrivaient en ordre de bataille, et les officiers eh tête , les 

gendarmes, les vétérans, les pompiers et les hussards. A la vue des baïon-

nettes , les Carreaux sont brisés , les lits s'ébranlent , les cloisons volent a;i 

hasard. 

En ce morhent arrive M. le préfet de la Marne ; il est accueilli par des 

acclamations d'amour et de respect auxquelles vient se mêler le cri souvent 

répété de vive fc Roi ! M. le maire de Châlons arrive à son tour, et s'étonne 

que la force armée ait été mise en mouvement sans autorisation. Vous pour-

riez , lui dit le directeur, rester étranger à tout ce qui passe ici. — Je suis <t 
mon poste, répond ce magistrat, et j'y resterai. Enfin, on cède à dé meilleurs 

conseils; les troupes se retirent vers minuit. Cependant, S la demande du 

directeur , on laisse des postes aux ateliers , à la boulangerie et aux cuisi-

nes. Les élèves , vaincus par la fatigue, étalent déjà endormis. Le lende-

main , dès six heures, ils s'éveillent à la nouvelle que M. le vicomte de 

Boisset les attend aux retranchemens. Là" il leur notifie que l'appel va être 

fait, que les plus grands chàtimens sont réservés à ceux dont il taira le» 

noms, que les autres peuvent s'avancer et sortir sans inquiétude. Cette dis-

tinction entre les autuurs d'une faute commune est repoussée avec horreur. 

Cependant un élève , voulant mettre un terme à des désordres déjà trop 

prolongés , et, cédant à un mouvement dont il ne se dissimulait pas lès périls, 

se présente au nom de tous ses camarades. Il apportait la soumission générale 4 

avec prière de délivrer sur-le-champ des feuilles de route à ceux qui ne seraient 

pas compris dans l'amnistie. Lé directeur, sans l'entendre, l'envoie à la prison 

de la ville. Ace trait, on rie saurait peindre l'indignation des élèves. Jlafnfe sé 

connurent plus ; le directeur lui-même en fut troublé, et se vit dans la nécessité 

d'envoyer à son tour un parlementaire. La réponse fut que le tumulte cesserait, 

si te prisonnier était rendu. La demande est accueillie; ils revoient leur cama-

rade, et le tumulte cesse comme par enchantement. Les déportions deî em-

ployés et de» sous-préfets'à cet égard sont unanime», et dan» les terme» 1«» plu» 

favorable», 



Tout était rentré dans l'ordre ; le directeaf déclare que vingt-cinq élèves par-
tiront sur-le-champ. Ils partent couverts des larmes et des embrassemens de 
leurs camarades; pas une plainte , pas un murmure. Le châtiment était grave; 
on le croyait suffisant : erreur 1 A quelques jours de là, et sans doute sur le rap-
port de M. le directeur-général des haras,,envoyé sur les lieux en qualité de 
commissaire extraordinaire, quarante-cinq élèves sont encore renvoyés. Enfin, 
moins de quinze jours après l'événement, le;nombre des éliminés montait à 
quatre-vingt-dix ; et, on peut le dire, la décimation frappa l'élite de l'école. Ce. 
n'est pas tout; à coté de l'action au moins sévère de l'administration Supérieure, 
vint se placer l'action du ministère public : une instruction eut lieu. Par ordon-
nance du 10 juin, la chambre du conseil déclara n'y avoir lieu à suivie sur l'ap-
pel. Une instruction supplémentaire ayant eu lieu pardevant M. le conseiller 

,Xj0ssuin, par arrêt du 22 septembre de la chambre des mises en accusation, 
huit élèves ont été renvoyés devant la cour d'assises de la Marne. Voici leurs 
noms : Christophe Schricder, Fréaulf, Debrest, Levavasseur, Brunellière, 
Ijeroyer etMolleaat. Les trois premiers sont désignés comme les -jhefs du com-
plots , les autres sont le peuple révolté. 

Seize articles du code pénal sont invoqués dans le procès. Le carcan, les 
fera, la surveillance perpétuelle, des amendes énormes, les frais d'un grand 
procès : voilà la menacé. 

Réunion séditieuse de plus de vingt personnes, attaque avec violence contre 
les agens de l'autorité, pillage, Messines volontaires, menaces d'incendie sous 
condition, destruction d'immeubles, dévastation d'effets mobiliers, voilà les 
frimes. ' 

De ces faits, Me Claveau déduit deux propositions qui lui paraissent em-
brasser rouie l'accusation. 

i° L«j désordres, survenus dans l'école de Chàlons , ne constituent pas un 
<!élit qui rentre-dans l'application des lois pénales. 

A cet égard , l'avocat remarque que les insubordinations ou révoltes de col-
lège , comme on voudra les appeler, ne peuvent être déférées à la justice cri-
mine lr. Telle fut la pensée de tous les teins, de tous les lieux, de tous les 
régimes; pensée pleine de sagesse. Car, à cet âge, comment comprendre les 
inhibitions et les sévérités de la loi; puis des enfans réunis peuvent - ils jamais 
poursuivre un but pervers? 

D'ailleurs, que deviendrait la gravité de la magistrature, obligée qu'elle se-
rait le plus souvent de conjpuser un corps de délit avec les jeux} les tuurs et les 
folies espiègleries du jeu>ie âge ; et pour ne pas chercher hors de la cause des 
exemples, qui ne serait désarmé en lisant parmi les circonstances de la révolte, 
dans les dépositions mômes de M. de Boisset, que les insurgés, affublés de 
bonnets à poils rongés par les vers, charbonnés sous le nez, en un mot, accou-
tiés des plus grotesques déguisement, déchiraient les registres de punitions , 
faisaient voler dans la. cour un- hectolitre de haricots, créaient l'ordre du para-
pluie , en ornant leur boutonnièi-2 des loeques bleues de celui de. surveillant 
Gaillet; enfin dans les intervalles exécutaient des waises et des chants. 

11 faut bien convenir en outre que le plus souvent les révoltes sont ia faute dit 
maître. 11 doit tout prévoir, tout arrêter. Ce sont là ses engagement envers la 
société , et surtout envers les pères de famille. Dans tous les cas, on ne saurait 
dire qu'il y ait impunité. Un ordre de peines qui peut aller, jusqu'à l'exclusion 
existe entre les mains du martre, et assurément il y a là de quoi suffire à toute* 
les circonstances.

 t 

20-Dans sa seconde proposition, M" Claveau cherche à établir que, dans le 
cas même où une émeute de collège serait de nature à constituer un délit prévu 
par le code pénal, les élèves de Chàlons ne sauraient être condamnés à r aison 
c'.esTaits qu on leur reproche. Nous ne pourrions suivie l'avocat dân&cette dis-
cussion, sans anticiper sur le débat dont nous aurons soin d* mettre uu récit 
iid'èle et circonstancié s jus les yeux de nos lecteurs,. 

EXTERIEUR. 

PORTUGAB. 

Lisbonne , 6 décembre'. 

Les instirges n'avaient pas dépassé Villa-Réal. 

Un bataillon de chasseurs devait partir de Lisbonne sur le 

-iateau à vapeur, le 6 décembre , pour Oporto. 

Le généra! Stubbs avait fait une proclamation aux habitans, 

leur annonçant que Bragance avait été pillée par les insurgés. 

Les troupes royales constitutionnelles occupaient Amarante et 

avaient formé une ligne sur la rivière Tainea;a. 3 

Lisbonne était fort tranquille , et, à tant événement, si les 

insurgés avaient fait de nouveaux progrès , ce qu'on ne croyait 

pas , la milice de Lisbonne se serait défendue en attendant 

l'arrivée des troupes anglaises dans les lignes de Santarem que, 

pendant la guerre de l'indépendance, le maréchal Masséna 

M'a pu forcer, 

ANGLETERRE. 

Londres, 16 décembre. 

Il régnait ce matin une grande confusion à l'ouverture de la 

bourse ; mais peu à peu les fonds se sont améliorés. Les nou-

velles arrivées de Paris paraissent avoir surtout contribué à la 

^hausse. Le bruit a circulé généralement que le roi de France 

ia remis aux ministres une déclaration de son approbation po-

sitive des mesures adoptées par le gouvernement britannique , 

et de sa résolution de laisser Ferdinand porter la peine de ses 

fautes. 

Le bruit a circulé aussi que les nouvelles de Lisbonne an-

noncent que les révoltés portugais ont été battus dans le mou-

vement qu'ils faisaient sur Oporto. 

— Un vaisseau est parti d'Oporto deux jours plus tard que 

le dernier navire arrivé de cette ville ; il annonce que deux 

bâtimens à vapeur venaient de conduire des troupes de Gibral-

tar à Lisbonne. 

— De nouveaux' détails sur la situation d'O porto sont arrivés 

à Pôrtsmouth ; ils sont postérieurs à ceux que nous avons pu-

bliés hier, et nous regrettons de dire que les nouvelles qu'ils 

apportent sont d'une nature aussi affligeante que celles qtii les 

avaient précédées. Elles annoncent que les rebelles. étaient à 

un jour de marche d'Oporto, et que l'absence de tous prépa-

ratifs pour s'opposer à leurs efforts faisait craindre qu'ils ne 

réussissent dans leur tentative. Il serait absurde de croire qu'ils 

négligeront de faire une si bonne prise. La consternation
 e
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la lâcheté des habitans, «insi que la criminelle apathie des auto-

rités constituées, les invitent à s'en emparer. La force des re-

belles augmente comme l'avalanche, à mesure qu'elle avance; 

elle se grossit dans sa course de tous les vagabonds qu'attire 

à elle la soif des rapines, et qui la détesteront du moment 

qu'il y aura plus de chance de recevoir des coups que de faire 

du butin. En attendant, la supériorité, numérique des rebelles 

semble avoir paralysé tous les efforts de leurs adversaires , qui 

se voyant menacés de front, sur leurs flancs et sur leurs der-

rières, paraissent n'avoir d'autre désir que de pourvoira leur 

sûreté personnelle par la fuite ou par la soumission. 

SPECTACLE 

DU 22 DÉCEMBRE 1826. 

La deuxième représentation du Fils criminel ou les Dangelte 

de l''inconduite, mélodrame en 5 actes. 
MM. Guérin. — Félix. — Adam. — Herguez. —-Célicourt. — St-Albin. — 

M"" Muguet. —Aimé. 

Le spectacle sra terminé par Almànza ou la. Prise de Gre-

nade, mélodrameen 3 actes, de Montpellier., 
MM. .Iules. —Constant. — Adam. — Guérin. —Félix.— Auguste. —Mons. 

— Vilar», — MM11" Faivre. — Leroy.— M»« Huerguez. 

On commencera par les Deux Merval ou le Projet renversé, 

vaudeville en 2 actes , par V . .'lippolvte Roland. 
MM. liolar.d. — Célicourt. — Leppel. —-Prudent. —Barqui. — Auguste. 

Mmcs Adam. — Aimé. 

BOURSE DE PARIS, du 19 décembre 1826. 

FONDS FRANÇAIS. 

CINQ POUR CENT Consolidés, < o8f. 4oc. 35c. 4c-c. 5oc. 55c.65c.6oc.5S4: 
jouis, du 22 Sept. 1826. ( 

OU ATItE 1/2 p.o/o,.T. du 22 Sep. 

TROIS POUR CENT, fermée le ( Jouis.du 22 déc. 1826. 6
7

f. 5c. 10c. 5c. 

Ci Déc à 71 f. 70c. { 10 c. i5 c. 20c. 6
7

f. 4oc. 
Annuités à 4p. o/o J.du 22 Juin. 
ÀCT. de la BANQUE de France, l a,o4î f. 5o c. 

jouissance de juillet 1826. ( ^tTnns^'X. 
Obi. de la ville de Par is, J. d'Oct. 1,4o5 f. /W>

W i©V 
Canal dé ^ Actions de 2,5oof. dont i,o5jî. payés. . A2" ,«A 

Bourgogne. < Actions de jouissance. . : , p-3 LYf)u «1 
J,,0.1826. | Omnhirn ......... $ V% U|1 j?l 
Actions de la Compagnie royale d'assurance, incendie. V*;»,, 

(Actions nominatives. ....... ■ ̂ d***^L/ 
Assurances ) ( Maritimes. . , 
générales. } Actions au porteur, < Incendie . . . 

( ' 11 Sur là vie. ," . ' -'' 
Compagnie française du Phénix, jxqiissanee d'Oct. . 

., . ( Act. de îooof. int. C.p^oyo, jou, de, juil. 902 f,5oc. 906% 
: Caisse \ 
hjpothéc. 1 Promesse d'Act. 6/10 payés, jouis, de juil. 553f. 

f Obligations, 9me série . . . . . ♦ 

Actions des..Peut, Carre et Port de Grenelle . . . 

FONDS ÉTRANGERS, 

r Cer. Falconnct de 25 ducats, change va- / 7if.8oc.85c. r2f. 71& 

Rentes ! ria'jle- Jouis, de janv. 1827 .... < 90e.72f.72f.5c. 100. 

A TV 1 S ' 72!'. 
* ' j Id. Français, de 5g ducats ehan. fixe. 4?-5 ( 

' 43/59, jouis, de juillet 1826. . . . £ 

Obi. deNaplès,empr. Rothschild, en liv. ster. c. a5f. 5o 

Obligations de Sicile, Jouissance de juillet .... 
Rentes d'Espagne, 5 p. 0/0, cerf. Franç. Jouis, de nôvî 10 i;i 

Empr. royal d'Espagne, iS2Ô. Jouis, de juillet 1S26 . ( 48 1/2 1/4 1/2 3/8 1/4 
ât. *nnl> sîrt'Wiu ■^3if«ni»vot 0* •• •-'•>• ,v» saiir.nnciuo onj»»— 

A LYON , DE L'lMPlUMF,BIE DE BRSJNET , PLAOiJi S1WEAM , N° 5. 


